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Décision n° 2024/05 

relative à l’accréditation de 

L’Institut supérieur des matériaux du Mans  

à délivrer le titre d’ingénieur diplômé 

 

 

Établissement / École 

Nom : Institut supérieur des matériaux du Mans 

Sigle : ISMANS 

Type : Privé, EESPIG  

Académie : Nantes 

Site(s) de l’école : Le Mans 

 

Données certifiées 

Le détail des données décrivant l’École (conditions d’admissions, droits d’inscription, etc…) 

est consultable sur la fiche des données certifiées par l’École mise à jour annuellement sur 

le site de la CTI : https://www.cti-commission.fr/accreditation  

 

Suivi des accréditations précédentes 

Décision n° 2020/10-01 

 

Objet de la demande d’accréditation 

Catégorie HP (Hors périodique, renouvellement d’accréditation) :  

Ingénieur diplômé de l'Institut supérieur des matériaux du Mans en formation initiale sous statut 

d’étudiant et en formation initiale sous statut d’apprenti 

 

- Vu le code de l’éducation et notamment les articles L642-1 et R642-09 ; 

- Vu la demande présentée par l’Institut supérieur des matériaux du Mans ;  

- Vu le rapport établi par Jean-François KALUZNY (membre de la CTI et rapporteur 

principal), Anne-Marie JOLLY (experte auprès de la CTI et co-rapporteure), Yoan GALLO 

(expert auprès de la CTI), Jules Coeuillet (expert élève ingénieur auprès de la CTI), 

présenté en assemblée plénière de la CTI le 14 mai 2024 ;  

- Entendus : Monsieur Mustapha GRISSI, Directeur CESI & ISMANS, Monsieur Morgan 

SAVEUSE, Directeur des programmes CESI, Monsieur Stéphane DEGRES, représentant de 

la gouvernance d’ISMANS. 

 

  






